
P A T R I C K  S I N S E A U
Consei l ler  en développement -  Chambre d’agr iculture

« J’aime mon métier pour 
la diversité des situations 

qui se présentent chaque 
jour et qui m’imposent une

réactualisation permanente
de mes connaissances, 

pour dispenser le meilleur
conseil aux agriculteurs de ma

zone. C’est un challenge 
permanent qui me place dans
une dynamique intéressante. »

Conseiller depuis une trentaine d’années à la Chambre
d’agriculture, j’aime aussi mon métier parce qu’il
me donne la satisfaction d’aider les agriculteurs que
j’accompagne à relever les défis qui s’imposent à eux.

Le conseil de proximité … une nécessité pour un
développement harmonieux des exploitations
Sur la Zone grand Nord-Caraïbe (Morne-Rouge, Saint-Pierre,
Prêcheur, Fond-Saint-Denis) qui m’est attribuée, j’accompagne
les agriculteurs dans la mise en œuvre de leurs initiatives.

La démarche est entreprise dans le cadre d’un suivi person-
nalisé et d’une approche globale de l’exploitation.

Il s’agit de s’adapter à chacun des agriculteurs pour mener à
bien la mission qui consiste à le sensibiliser sur les potentiali-
tés de développement de son exploitation et de sa région, l’ai-
der dans l’émergence et la réalisation de son projet, réaliser
des analyses et des diagnostics d’exploitation et de territoires,
assurer l’information générale et le premier conseil technique
et l’orienter si nécessaire dans ses démarches diverses.

Je suis en quelque sorte le coordonnateur qui tient les ficelles
et fait intervenir les spécialistes, selon les besoins de l’agricul-
teur.

La diversité de projets et de types d’exploitation fait qu’il n’y
a pas de monotonie dans l’exercice de ce métier, qui impose
par ailleurs de nombreux déplacements. C’est une mission
itinérante.

Dans ma fonction, la notion de proximité est importante et revêt
chaque jour tout son sens, par la dimension sociologique de la
relation avec les bénéficiaires. Notre présence les rassure et
nous jouons un rôle psychologique par nos encouragements. 

Le conseil de proximité … 
la satisfaction de l’accomplissement d’un devoir
L’une de mes satisfactions réside dans le retour que me font
les agriculteurs au sujet du conseil que je leur dispense et qui
leur permet d’évoluer et de réussir. J’ai alors le sentiment du
devoir accompli.

Le maillage qui se crée entre les agriculteurs de la zone est
aussi un motif de satisfaction. Les réunions techniques que
j’organise, permettent en effet aux participants d’échanger sur
les problématiques qui leur sont propres et de confronter leurs
expériences et savoir-faire. 

Dispenser le conseil et favoriser la synergie entre les différents
acteurs du terrain … c’est ma mission au quotidien et c’est celle
de tous ceux de l’équipe de conseillers en développement à
laquelle j’appartiens. C’est ainsi que les petits maillons de la
chaîne que nous sommes, apportons notre contribution au
développement de notre agriculture.
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